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Evaluation du diplôme national supérieur

d’expression plastique (DNSEP)
pour l’obtention du grade de master
Plan du dossier
Pour faciliter autant que faire se peut le travail des experts, il est recommandé que le document principal commence par un sommaire permettant d’identifier rapidement les différentes parties, paginées, du dossier.

I. FICHE D’IDENTITE DE LA FORMATION

Indiquer le nom du diplôme, de l'option et des mentions et/ou spécialités, le(s) responsable(s) avec statuts et coordonnées, l’établissement support et les établissements éventuellement cohabilités ou partenaires et leurs coordonnées.

II. OBJECTIFS ET COHERENCE DE L'OPTION POUR LES DNSEP

1. Historique de la formation, justification du projet

Indiquer clairement s’il s’agit d’une création, d’un renouvellement dans l’état ou avec modifications et préciser les modifications.
2. Objectifs scientifiques
Donner les orientations scientifiques, pédagogiques et artistiques de la formation.

3. Objectifs professionnels

Indiquer les compétences professionnelles à acquérir par la formation et les débouchés en termes de métiers.

4. Prévisions pour la prochaine période : filières et bassin de recrutement, flux attendus, métiers et poursuites d’études envisagées, etc.

III. CONTEXTE

1. Place de la formation dans l’offre de l’établissement

Indiquer le schéma graphique de l’offre de formation de l’établissement et la place du diplôme dans ce schéma.

2. Place de la formation dans les contextes régional et national

3. Adossement à la recherche

Indiquer l’environnement du diplôme selon les trois entrées définissant la recherche pour les écoles d'art soit 1) les partenariats engagés avec des acteurs de la recherche académique, 2) la participation des enseignants à des travaux des équipes de recherche, 3) la dynamique impulsée par l'établissement concernant la recherche en arts et spécialement les travaux appuyés par le conseil de la recherche du ministère de la Culture ou d'autres initiatives (recherche artistique ou appliquée par exemple).

Comment le diplôme s’appuie sur cet environnement.

4. Adossement au milieu socioprofessionnel

Indiquer l’environnement du diplôme en termes d’entreprises partenaires et/ou tissus industriels, et comment le diplôme ou l'option s’appuie sur cet environnement. On donnera une analyse des perspectives d’emplois pour les jeunes diplômés.

5. Partenariats académiques régionaux, nationaux et internationaux (notamment écoles ingénieurs, IEP, etc.)

6. Ouverture internationale

Indiquer la nature des différents partenariats internationaux, le nombre d’étudiants concernés, et s’il s’agit de diplômes conjoints, doubles diplômes, etc.
IV. ORGANISATION DU DIPLÔME POUR LES DNSEP

1. Structure de la formation et organisation pédagogique
Indiquer l'organisation du diplôme, ses caractéristiques, l’articulation éventuelle avec un tronc commun à d'autres options, celle entre la quatrième et la cinquième année, le système de mention ou spécialités s'il y a lieu et/ou de parcours mis en place, les passerelles, etc.
On précisera les modalités pédagogiques :

-
La progressivité des enseignements entre le diplôme à trois ans et le diplôme de cinquième année.

-
Les moyens spécifiques de la maîtrise des technologies, l'acquisition des langues étrangères.

-
L'initiation à la recherche des étudiants (méthodologie, cours et séminaires spécifiques,..) et l’organisation du mémoire (détailler : la forme, les crédits, le mode de validation, le comité de suivi, la nature des enseignants directeurs du mémoire, la double direction ou non, l'ensemble des sujets de la promotion, l’organisation de la soutenance, l'existence d'un compte-rendu de soutenance, ....)
2. Politique des stages

Indiquer la politique mise en place concernant les stages (articulation formation-stages, organisation, conventions, suivi, validation, rapport de stage, etc.).

3. Mutualisations et cohabilitations

Indiquer la mutualisation des enseignements à l’intérieur du diplôme ou de l'option, avec d’autres options ou spécialités de l’établissement, avec d’autres établissements en précisant s’il s’agit d’une cohabilitation ou d’un simple partenariat. Dans le cas de cohabilitations, on annexera un courrier des différents présidents et/ou directeurs (lettre d’engagement).

4. Publics concernés

Indiquer les filières de recrutement des étudiants, les modalités de recrutement à l’entrée de la mention, en quatrième et en cinquième année. 
5. Equipe pédagogique

Indiquer la liste des enseignants de l'établissement (avec leurs statuts et appartenances) et la liste des intervenants extérieurs tant professionnels qu'académiques (idem).
6. Pilotage de la formation

Indiquer ici l'existence d'une démarche qualité proposée par l'établissement, la constitution et le rôle des conseils de perfectionnement (ou équivalent) et des jurys, les modalités d’évaluation des étudiants, les modalités d’évaluation des enseignements par les étudiants, les modalités du suivi des diplômés. La mise en place de la VAE.
V. BILAN DE FONCTIONNENT DE L’OPTION POUR LES DNSEP

Faire ici un bilan global du diplôme ou de l'option dans la dernière période.

1. Origine constatée des étudiants, attractivité

2. Flux constatés et attendus, taux de réussite

3. Résultats connus de l’évaluation des enseignements par les étudiants
4. Résultats connus de l’historique d'insertion et des nouveaux dispositifs de suivi à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non
5. Résultats connus de l’évaluation à 2 ans de la formation par les sortants

6. Mesures prises en conséquence de ces résultats

VI .PRESENTATION DES MENTIONS OU SPECIALITES

Cette partie sera dupliquée pour chaque spécialité.

1. Objectifs scientifiques, artistiques et professionnels de la spécialité.

2. Organisation en termes d’UE et de crédits européens.

3. Descriptif des UE, des modalités pédagogiques (CM, travaux d'atelier ou au sein des studios, projet, stages, workshops, etc.) et des intervenants.

4. Aspects formation à et par la recherche.

5. Aspects formation professionnelle et compétences transverses.

6. Aspects formation continue et par alternance s'il y a lieu.

VII. BILAN DE FONCTIONNEMENT DES SPECIALITES

Cette partie sera dupliquée pour chaque spécialité ou mention.
1. Origine constatée des étudiants, attractivité.

2. Flux constatés et attendus, taux de réussite.

3. Résultats connus de l’évaluation des enseignements par les étudiants.

4. Résultats connus de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non.
5. Résultats connus de l’évaluation à 2 ans de la formation par les sortants.

6. Mesures prises en conséquence de ces résultats.

7. Prévisions pour la prochaine période : filières et bassin de recrutement, flux attendus, métiers et poursuites d’études envisagées, etc.
Recommandations pour le dépôt des dossiers
Pour chaque établissement (EPCC ou EPA), le DNSEP est présenté par option voire par mention quand elles existent et pour chaque site d’enseignement en cas de localisation différente.

Les dossiers seront déposés, sur le site de l’AERES dédié à cet effet, par l’établissement. Vous trouverez l’ensemble des modalités pratiques pour le dépôt du dossier d’évaluation pour le 31 janvier 2010 à l’adresse : http://extranet.aeres-evaluation.fr
Le dossier ne devra pas dépasser 30 pages par option ; il pourra être augmenté de 5 pages maximum par mention ou spécialité.

Les annexes, quant à elles, ne doivent pas dépasser 5 Mo par diplôme, ce qui suppose d’éviter au maximum les logos, images, copies de page web.

Le dossier comportera les éléments suivants :

· Le dossier principal de présentation de chaque diplôme, autant de dossiers que d’option (voir sommaire, 1 fichier).

· Les annexes (l’organigramme de l’offre de formation, copie des conventions de toute nature passées par l'établissement au niveau national et international ; inscription Erasmus et autres réseaux, conventions de cohabilitation) (1 fichier zip).
· Les fiches RNCP, qui peuvent être fournies par le ministère de la culture et de la communication.
· Le projet global de l’offre de formation (pour l’EPCC en cours d’élaboration, ou pour l’EPA)

· La fiche d’autoévaluation (1 fichier).
En format papier :
· Le livret de l'étudiant (3 pour chaque DNSEP).

· 3 exemplaires par diplôme des cv des enseignants des quatrième et cinquième années et notamment des enseignants coordonnateurs.
· La liste des productions éditoriales de l'école susceptibles d'éclairer son activité (revues, catalogues, éditions d'actes de colloques, présentation des jeunes diplômés), ainsi qu’une sélection de ces productions, en un seul exemplaire.

Contacts : 
· Chantal MEILHAC : « Déléguée Administrative de la section des diplômes et des formations »

Tél: 01 55 55 81 80

Courriel : chantal.meilhac@aeres-evaluation.fr
· Corinne LE NEUN : « Déléguée Scientifique » 

Tél : 01 55 55 65 23 – Port : 06 47 57 76 73 

Courriel : corinne.le-neun@aeres-evaluation.fr 
· David BERGERAT : « Chargée de gestion pour l’évaluation»

Tél: 01 55 55 62 01
Courriel : david.bergerat @aeres-evaluation.fr
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